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Des schémas départementaux 
vers un schéma régional

 La loi ALUR modifie la planification des carrières en introduisant aux 
articles L.515-3 et R.515-2 et suivants du code de l'environnement un 
schéma régional des carrières. La loi et ses décrets visent à :

● se concentrer davantage sur la problématique de l’approvisionnement sur 
la base de scénarios à 12 ans partant des besoins prévisionnels aux 
ressources mobilisables et tenant compte de la logistique nécessaire ;

● élargir cette approche à la région et aux transferts avec les régions et pays 
voisins ;

● permettre une gestion plus rationnelle et plus économe des gisements en 
inscrivant les schémas dans la logique d’économie circulaire ;

● intégrer les principes de l’évaluation environnementale ;

● Permettre un volet aménagement en précisant que les SCOT doivent 
prendre en compte le SRC dans un délai de 3 ans en permettant la 
protections de certains gisements.

● Échéance d’approbation : 1er janvier 2020. Les schémas départementaux et 
le cadre régional rhône-alpin continuent de s’appliquer jusque là.
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Un schéma intégré à un 
écosystème de plans
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Un schéma intégré à un 
écosystème de plans

Instruction technique gouvernementale 
du 04/08/2017
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Un schéma intégré à un 
écosystème de plans

compatible aux

SDAGE
SAGE

prend 
en compte

SRCE
SRADDET

Après 
consultation du :

Plan régional 
d’agriculture durable

Plans de prévention 
des déchets du BTP

Autorisations
Carrières

Compatibles

SCoT

Prennent 
en compte

SR Carrières

PRPGD 
plan économie 

circulaire
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C’est :

▪ Un état des lieux et une stratégie 
à moyen-long terme de 
l’approvisionnement en matériaux 
de la région (L.515-3 CE) ;

▪ Une politique régionale à définir 
sur des points stratégiques 
(approche territorialisée, 
alluvionnaires en eau, remise en 
état, augmenter le recyclage...);

▪ Prendre en compte tous les 
substituts aux matériaux de 
carrières ;

▪ Un porter à connaissance 
d’envergure auprès des SCOT et 
PLUi ;

▪ Un outil de concertation sorti de 
contextes particuliers.

Ce n’est pas

▪  Un schéma d’interdiction ;

▪  Un document intégrateur, mais 
qui renvoie aux contraintes 
spécifiques posées par les autres 
documents ;

▪  Un catalogue de prescriptions 
techniques ;

▪ Une autorisation d’ouverture de 
carrière (cas des gisements 
d’intérêt) ;

▪ une politique régionalisée pas 
forcément synonyme de remise à 
zéro ou de nivelage ; le choix 
d’une approche territorialisée. 
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Comité de
pilotage

du schéma

(art. R515-4 CE)

La gouvernance du schéma régional

Commission 
régionale 
Matériaux

(communication élargie 
inscrite dans la durée)

Ressource secondaires
(recyclage)

Approvisionnement
Besoins/logistique

Urbanisme

Enjeux environnementaux

Ressources primaires

 Les premiers travaux techniques ont été entamés fin 2016 en groupe de travail. 
D’abord sur les ressources et l’approvisionnement, données d’entrée clef des 
nouveaux schémas.

Groupes de travail
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Enjeux du SRC
 Environnemental  

Donner les orientations et les mesures permettant un approvisionnement de 
proximité et économe en ressources naturelles des territoires avec un impact 
environnemental acceptable ;

 Économie circulaire

Substituer des matériaux naturels par des matériaux recyclés → en lien avec le 
plan déchets régional, et le plan économie circualaire, SRADDET.

 Aménagement

Un porter à connaissance d’envergure. Zoom sur des territoires en déficit 
d’approvisionnement de proximité, leur interdépendance dans 
l’approvisionnement en matériaux.

 Identifier les gisements de proximité et ceux d’intérêt national et régional pour en 
préserver ou faciliter l’accès dans les ScoT

 Économique

Mettre en valeur et pérenniser l’approvisionnement de filières de transformation, 
en particulier dans des territoires ruraux.
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